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La vigilance « pluie – inondation »

1 - Généralités



Pourquoi intégrer le phénomène « pluie – inondation »
dans la vigilance météorologique ?

� Objectif : rendre compte des risques de fortes 
pluies et d’inondations de façon combinée

� Pour améliorer l’efficacité de la chaîne d’alerte
� Pour améliorer la communication sur les 

risques : ces risques sont perçus comme un 
tout par le grand public

� Pour éviter le « syndrome Nîmes 2005 » : 
passage du rouge météo à l’orange météo 
précédant une amplification des inondations

Une démarche Tri-partite Intérieur-Ecologie-Météo-Franc e



Comment fait-on?
articulation Météo-France / SCHAPI-SPC

� Sur la carte de vigilance météorologique, le pictog ramme « fortes 
précipitations » est remplacé par un pictogramme « pl uie – inondation » :

� La couleur « pluie – inondation » attribuée au final p our chaque département 
est la plus sévère des 2 couleurs :
� « pluie » attribuée par MF
� « crues » attribuée par le réseau SCHAPI-SPC

� Sur la carte de vigilance météorologique, en cas de  double-phénomène :
� « pluie - inondation » et « orages », le pictogramme prépondérant sur la 

carte sera le pictogramme « pluie – inondation » sachant que le 
phénomène « orages » est décrit dans le bulletin de s uivi 
météorologique, et reflété dans les conseils de com portement 

� « pluie - inondation » et (« vent violent » ou « neige-v erglas »), le 
pictogramme prépondérant sera déterminé au cas par cas



Comment fait-on?
La vigilance crues

� La vigilance et la prévision des crues sur le « réseau  réglementaire » 
(20 000 km sur 120 000 km de cours d’eau) est élaborée par les 22 SPC 
et le SCHAPI (MEDAD)

� Sur le site www.vigicrues.ecologie.gouv.fr depuis le 11 juillet 2006
� Le réseau réglementaire peut être étendu en fonction de l’évolution du 

contexte
� Hors réseau réglementaire, en principe, 

� Soit les crues sont assez directement liées aux plu ies (pas de plus-value 
de la prévision des crues) 

� Soit les enjeux sont faibles
� Soit encore les enjeux sont très particuliers (barr age, centrale nucléaire, 

agglomération avec bassins de rétention,…) et, dans  ce cas, font l’objet 
d’un système de prévision/gestion spécifique : EP L oire pour le barrage 
de Villerest, centrale du Blayais, ville de Nancy, Ville de Nîmes (Espada),…



Comment fait-on?
L’information départementale

� L’outil de production de la vigilance crues du SCHAP I, attribue une 
couleur « crues » par département :

� Pour cela, transformation du linéaire au surfacique



Comment fait-on ?
Passage du linéaire au surfacique

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr

la couleur du département est la 
plus sévère des couleurs des 

tronçons concernant ce 
département 

On utilise une table de 
correspondance 

département / tronçons



Schéma des échanges entre Météo-France et 
le réseau de prévision des crues (SCHAPI et SPC)

 

 

Pas de consignes 
particulières

Les SPC ont déjà des 
contacts ponctuels avec 

des CDM de leur 
territoire

�-SPC

--�SCHAPI

CDMCMIRCNP



Comment fait-on?
articulation Météo-France / SCHAPI-SPC
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2 - Mise en œuvre pratique



La carte et les bulletins

Productions actuelles inchangées :

� Cartes régulières à 6h et 16h, actualisation supplémentaire 
possible à 10h, heure de production nominale de la vigilance 
crues

� Cartes d’actualisation exceptionnelle chaque fois que la 
situation l’exige

� Bulletins de suivi Météo-France pour les phénomènes météos 
en vigilance orange ou rouge

� Bulletins de suivi du réseau SPC-SCAHPI dès la présence de 
vigilance jaune crues



L’expertise locale pour les acteurs 
de la sécurité civile

� Consolidation des conditions d’interaction, à tous l es niveaux, entre 
les acteurs de la Sécurité Civile, de la prévision des  crues et de 
Météo-France : matrice d’échanges formalisée.

� Au-delà du dispositif déjà en vigueur pour les vigila nces « orange » 
ou « rouge », une communication téléphonique de Météo-F rance 
vers la filière « sécurité civile », sera établie en cas de situation 
présentant un risque pour la sécurité des personnes et  des biens :
– En particulier, un appel de Météo-France sera systémat isé en cas 

de vigilance « jaune » présentant un enjeu de sécurité 
significatif : cette mesure a pour but d’attirer l’atte ntion sur le 
risque particulier associé à une situation donnée et de 
transmettre toutes les informations qui peuvent être utiles au fil 
d’un événement. 



Schéma des échanges entre Météo-France et et 
les acteurs de la sécurité civile

Pendant la 
fermeture du CDM, 
CMIR et COZ 
s’assurent que la 
préfecture est 
prévenue

Préfecture

COZ

COGIC

CDMCMIRCNP



Présentation sur Internet 
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3 – Deux exemples



3/3/2007 - 2h 3/3/2007 -
10h

Diffusion carte intégrée

-fin O : Puy Dôme, Moselle, Bas-Rhin

6h

Vigilance intégrée simulée de 6h Vigilance intégrée simulée de 10h 

Carte météo diffusée à 6h

3. Situation du  3 mars 2007



3.Situation des  3 & 4 octobre 2006

vigilance météorologique existante

3/10/2006 - 17h27 4/10/2006 - 6h00 4/10/2006 – 16h00

vigilance intégrée simulée


